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Le Plan stratégique national (PSN) :  

Co-construit avec les Régions, le PSN représente plus de 9 milliards d’euros par an de crédits 
européens et nationaux au profit de plus de 400 000 bénéficiaires et au travers de 120 
interventions du premier et du second pilier. Entré en vigueur le 1er janvier 2023, le PSN 
permet de consolider les efforts engagés dans la précédente programmation (2014-2022) et 
d’aller plus loin dans leur concrétisation. Il vise à soutenir les transitions à l’œuvre dans le 
monde agricole dans l’amélioration de la compétitivité durable des filières, la création de 
valeur, la résilience des exploitations et la sobriété en intrants au service de la sécurité 
alimentaire, et de mieux répondre aux attentes de la société.  

Le plan porte trois ambitions principales :  

1. Une ambition économique qui conforte les aides au revenu des agriculteurs ; le 
soutien aux aides couplées, des aides vers les filières et les territoires les plus fragiles est 
également consolidé  

2. Une ambition environnementale renforcée (conditionnalité et écorégimes).  

3. Une ambition sociale : il s’agit d’un enjeu majeur pour la souveraineté alimentaire et 
l’attractivité des territoires, encouragé au travers de la revalorisation des soutiens aux jeunes 
agriculteurs et de l’introduction d’une conditionnalité sociale. Les soutiens seront déployés 
par l’Etat (toutes les mesures surfaciques du 1er et du 2nd pilier) et les Régions (mesures hors 
surfaciques du 2nd pilier) pour renforcer les investissements dans les exploitations et les 
filières, accompagner les agriculteurs et les territoires ruraux, et décliner la PAC au plus près 
des besoins
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Le programme Ambition Bio 2022 s’articule en 7 axes majeurs, financés principalement 
via le renforcement des moyens consacrés aux aides à la conversion et un doublement du 
fonds de structuration « Avenir Bio » géré par l’Agence Bio, porté progressivement de 4 à 8 
millions d’euros par an ; Au-delà des aides à la conversion et du fonds Avenir Bio, le volet 
agricole du Grand Plan Investissement permettra d’accompagner les projets individuels et 
collectifs.  

 Axe 1 : Développer la production pour atteindre les 15% de surface agricole française 
cultivée en bio à l’horizon de 2022  

 Axe 2 : Structurer les filières Axe 3 : Développer la consommation et accompagner l’offre 
de produits biologiques pour tous les consommateurs, y compris pour les publics les 
plus démunis et les plus fragiles 

 Axe 4 : Renforcer la recherche 
 Axe 5 : Former les acteurs 
 Axe 6 : Adapter la réglementation 
 Axe 7 : Le bio dans les territoires d’Outre-Mer 
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Le Label bas-carbone 

Pour atteindre les objectifs climatiques de la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC), le 
« Label bas-carbone », adopté depuis 2019 est le premier cadre de certification climatique 
volontaire en France. Il garantit que les projets de réduction ou séquestration du carbone 
réalisés sur le territoire national contribuent correctement et de manière transparente à 
atteindre les objectifs grâce à des méthodes crédibles et vérifiées de comptabilisation des 
émissions des gaz à effet de serre (GES). Le label a été élaboré par le ministère de la 
Transition écologique et solidaire, en lien avec le ministère de l'Agriculture et de 
l'Alimentation et de nombreux autres partenaires (I4CE, Ademe, Institut de l’élevage, CNIEL, 
CNPF, ONF, ONG, etc.), pour inciter à changer les comportements et aider la transition en 
motivant les investissements pour une économie française bas-carbone. L’agriculture peut 
s’engager dans le Label bas-carbone notamment en augmentant la matière organique des 
sols par différentes techniques agronomiques (agroécologie, agriculture de conservation). 
En élevage et en cultures végétales, il est possible d'utiliser l'agroforesterie, par exemple en 
plantant des haies, de valoriser les déjections animales (prairies permanentes, 
méthanisation), de réduire l'utilisation d'engrais chimiques par exemple en utilisant des 
plantes légumineuses. On peut aussi agir sur l'empreinte globale par exemple en limitant les 
importations d'aliments pour animaux. D’une manière générale, toutes ces initiatives ont un 
impact global sur l’environnement et la société (biodiversité, qualité de l’eau, de l’air et des 
aliments, santé). Les exploitations peuvent être accompagnées financièrement dans leurs 
projets certifiés Label bas-carbone par les entreprises ou collectivités locales qui souhaitent 
compenser leurs émissions de CO2 grâce à des « crédits carbone ». Le Label bas-carbone 
permet ainsi d’impliquer toute la société dans la lutte contre le changement climatique à 
travers des projets collaboratifs. 
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Le Système de conseil agricole (SCA) permet à tout agriculteur qui le souhaite de 
recevoir un conseil en matière de gestion des terres et des exploitations, en particulier sur 
la mise en œuvre de la conditionnalité des aides de la PAC. En France, il vise notamment à 
contribuer à la transition agro écologique des exploitations agricoles. Les organismes de 
conseil habilités. Des réseaux regroupant un ou plusieurs organismes de conseil sont 
habilités en régions pour dispenser un conseil, de façon individuelle ou collective, sur les 
thèmes suivants : 

 La conditionnalité des aides de la PAC 
 Le verdissement et le maintien de la terre en condition agricole 
 Les mesures concernant les exploitations agricoles relatives à leur modernisation, au 
renforcement de la compétitivité, à l’intégration dans les filières, à l’innovation, à 
l’orientation vers le marché et à la promotion de l’entrepreneuriat  
 Les exigences au niveau de l’exploitation liées à la Directive Cadre sur l'Eau  
 Les exigences au niveau de l'exploitation liées à l'application de la Directive sur la lutte 
intégrée contre les organismes nuisibles aux cultures  
 La promotion des conversions d’exploitation (y compris à l’agriculture biologique) et 
la diversification de leurs activités économiques  
 Les actions relatives à l’atténuation du changement climatique ou l’adaptation à celui-
ci, à la biodiversité et à la protection des eaux.  
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1  Les GIEE sont des collectifs d'agriculteurs reconnus par l'Etat qui s'engagent dans un projet pluriannel de modification ou de 

consolidation de leurs pratiques en visant à la fois des objectifs économiques, environnementaux et sociaux. Les actions du projet doivent 

relever de l'agro-écologie. 

2  Le réseau DEPHY, réseau de Démonstration, Expérimentation et Production de références sur les systèmes économes en 

phytosanitaires constitue une action majeure du plan Écophyto. Le dispositif FERME est composé de groupes d’exploitations qui couvrent 

les sept types de productions que sont la polyculture-élevage, les grandes cultures, l’arboriculture fruitière, les productions légumières, la 

viticulture, l'horticulture ainsi que les cultures tropicales. 

3  L’action 4 du plan Ecophyto II prévoit d’accompagner 30 000 exploitations dans leur transition vers des systèmes agro-

écologiques à faible dépendance en produits phytopharmaceutiques. Il s’agit de passer des "pionniers" au plus grand nombre. Cette action 

concerne des collectifs d’agriculteurs, qu’ils soient déjà constitués ou qu’ils se constituent du fait de leur engagement dans la démarche. 

Les groupes "30 000" sont retenus par le comité des financeurs régional après avoir répondu à un appel à propositions, lancé tous les ans 

par la gouvernance régionale du plan Ecophyto 2 ou par les agences de l'eau. 

 

https://agriculture.gouv.fr/egalim-1-tout-savoir-sur-la-loi-agriculture-et-alimentation
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http://agriculture.gouv.fr/les-comites-de-suivi-des-relations-commerciales-depuis-juillet-2020
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